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Introduction
Traditionnellement parlant, on attribue à Ferdinand de Saussure la naissance de la linguistique moderne. Celle-ci prend en compte l’étude de la langue d’un point de vue formel et synchronique. Bien que le cours de la linguistique générale évoque le caractère social de la langue, Saussure n’en fait pas une priorité car tout son intérêt porte essentiellement sur le fonctionnement de la langue.
L’évolution de la réflexion linguistique dans les années 50 et 60 et l’émergence de la linguistique de la parole se démarque de la linguistique formelle et propose une nouvelle conception de la langue abordée dans son contexte social. La tâche du linguiste consiste désormais à étudier la langue en fonction de production verbale en prenant en compte son hétérogénéité. C’est dans ce contexte intellectuel que nait la sociolinguistique sur la base des critiques faites aux structuralistes qui marginalisent la variabilité de langue et se con
 1. Rappel historique
1.1. De la linguistique à la sociolinguistique : la contribution d’Antoine Meillet
 Antoine Meillet (1857/1913), linguiste français et disciple de Ferdinand de Saussure rompt avec l’héritage de Saussure, se distancie de l’objet de la linguistique conçue en « en elle-même et pour elle-même » et réhabilite le caractère social de la langue. Ce positionnement radical par rapport à la pensés saussurienne s’expliqué par le grand intérêt qu’accorde Antoine Meillet à Durkheim qui conçoit la langue comme un fait social extérieure à l’individu, qui  lui est imposée par le groupe social. A. Meillet précise ce qui suit :
«  Le langage est une institution ayant son autonomie ; il faut donc en déterminer les conditions générales de développement à un point de vue purement linguistique, et c'est l'objet de la linguistique générale [...] mais, du fait que le langage est une institution sociale, il résulte que la linguistique est une science sociale, et le seul élément variable auquel on puisse recourir pour rendre compte du changement linguistique est le changement social, dont les variations linguistiques ne sont que les conséquences parfois immédiates et directes, et, le plus souvent, médiates et indirecies » (Meillet, 1906 a, p. 17).
Dans son article « comment les mots changent de sens », Meillet a tenté de rapprocher la linguistique de la sociologie, changement de sens des mots à travers l’histoire et l’usage. Meillet tente d’identifier les conditions négatives, purement linguistiques, qui sont en mesure :d’influencer le processus en se basant sur : 1) tout apprentissage linguistique est discontinu (en d’autres termes, on n’apprend pas une langue comme s’il s’agissait d’un bloc monolithique, mais dans la pratique, au contact avec d’autres locuteurs) ; 2) le changement de sens est d’autant plus improbable que le mot en question évoque l’image d’un objet ou une action dont il est le signe ; 3) une transformation dans la forme ou dans la prononciation d’un mot peut faciliter l’insertion de ce dernier dans de nouveaux réseaux de sens.
· « les limites des diverses langues tendent à coïncider avec celles des groupes sociaux: qu’on
nomme des nations ; l’absence d’unité de langue est le signe d’un État récent, comme en Belgique, ou artificiellement constitué, comme en Autriche » ;
-le langage est donc éminemment un fait social. En effet, il entre exactement dans la définition  qu’a proposée Durkheim ; une langue existe indépendamment de chacun des individus qui la parlent, et, bien qu’elle n’ait aucune réalité en dehors de la somme de ces individus, elle est cependant, de par sa généralité, extérieure à lui » ;
	-les caractères d’extériorité à l’individu et de coercition par lesquels Durkheim définit le fait social apparaissent donc dans le langage avec la dernière évidence » [
 Mais, l’épanouissement des écoles structuralistes après guerre et l’éclipse de l’école durkheimienne ont occulté en quelques sortes les concepts mis en avant par Meillet.
1.2. Bernstein et les handicaps linguistiques
Né à Londres en  1924, spécialiste en sociologie et en éducation, s’intéresse essentiellement à la relation entre les codes langagiers et la l’éducation et plus précisément à la production écrite. Sa recherche menée auprès des élèves appartenant à des classes sociales différentes, le conduit à expliquer le taux d’échec scolaire chez les élèves de la classe ouvrière. L’examen des productions écrites au niveau linguistique et discursif des élèves de la classe favorisée et ceux de la classe défavorisée le conduit à s’enquérir auprès des parents d’élèves et à définir deux codes : le code restreint et le code élaboré. Cette distinction est tributaire des spécificités linguistiques des productions écrites d’un point de vue grammatical et linguistique. Le code restreint se caractérise, en effet, par des phrases courtes, sans subordination, un vocabulaire indigent. Par contre, le code élaboré se caractérise par des phrases élaborées avec subordination.
2. La sociolinguistique
2.1. La linguistique variationniste
L’approche variationniste consiste à expliquer les irrégularités des changements linguistiques en les corrélant à la composante sociale de la communauté linguistique. William Labov, sociolinguiste américain, n’hésite pas à déclarer que la sociolinguistique est la linguistique, discipline à ne pas confondre avec la sociologie du langage ni avec l’ethnographie de la parole. Il y a variable linguistique lorsque deux formes différentes permettent de dire « la même chose », c’est-à- dire lorsque deux signifiants ont le même signifié et que les différences qu’ils entretiennent ont une fonction autre stylistique ou social. »(Calvet , :1998 : 76.
 Les fameux travaux de Labov sur le rapport langue /société ont marqué la linguistique contemporaine par la méthodologie adoptée, laquelle s’inscrit en rupture avec la méthode structuraliste. Linguistique de terrain, l’étude est soumise à l’observation des phénomènes langagiers effectifs dans leurs contextes socioculturels et ethniques. Ainsi, s’expliquent l’hétérogénéité du langage dans sa diversité phonétique, lexicale et syntaxique.  

-L’ile de Martha’ Vineyard (1961/1962) sur la hauteur du premier élément des diphtongues /ay/ et /aw/ sur l’ile de Martha’s Vineyard
-La stratification du /r/ dans les grands magasins de New York (1963/1964) : il s’agit d’une enquête réalisée auprès du personnel de trois grands magasins new yorkais la dans les trois grands magasins new yorkais. L’enquêteur déguisé en client demande des renseignements aux vendeurs , qui doit faire apparaitre le /r/ post-vocalique « fourth floor »  
Les travaux de Labov le conduisent à redéfinir la communication en fonction des enregistrements recueillis auprès dans les trois magasins newyorkais et sur l’ile. Il en arrive aux conclusions suivantes :
-la communauté linguistique n’est pas l’ensemble des sujets qui parlent la même langue. Car une communauté linguistique peut exister sur une base géographique, politique, sociale et ethnique :
-.la norme linguistique n’est pas liée aux formes correctes et incorrectes, elle dépend de la manière dont un groupe de locuteur donné, dans un contexte donné, 
-le style dépend des situations de communication car chaque locuteur s’exprime en fonction du contexte social.
-l’insécurité linguistique
2.1.2. Les types de variation
Variation diachronique
« La variation diachronique est liée au temps ; elle permet de cotraster les traits selon qu'ils sont perçus comme plus ou moins anciens ou récents. » (M. L. MOREAU, Sociolinguistique. Concepts de base, 1997, p. 284).
Variation diatopique
« La variation diatopique joue sur l'axe géographique ; la différenciation d'une langue suivant les régions relève de cette variation. Pour désigner les usages qui en résultent, on parle de régiolectes, de topolectes ou de géolectes » (M. L. MOREAU, Sociolinguistique. Concepts de base, 1997, p. 284)
Variation diastratique
« La variation diastratique explique les différences entre les usages pratiquées par les diverses classes sociales. Il est question en ce cas de sociolectes » (M. L. MOREAU, Sociolinguistique. Concepts de base, 1997, p. 284).
Variation diaphasique
« On parle de variation diaphasique lorsqu'on observe une différenciation des usages selon les situations de discours ; ainsi la production langagière est-elle influencée par le caractère plus ou moins formel du contexte d'énonciation et se coule-t-elle en des registres ou des styles différents» (M. L. MOREAU, Sociolinguistique. Concepts de base, 1997, p. 284).
Activité 1 : Nommez les types de variations suivantes
	Exemples
	Type de variation

	Bonjour ! Puis-je vous poser une question 
	

	Salut mec !
	

	Que glai et bois et pre verdissent,
	

	T’es où ?
	

	Fatiguer la salade
	

	Kifache /Kifah/
	



 Activité 2 : Donnez des exemples de variation  diastratique et diaphasique
(Travail de groupe)
2-2-Bilinguisme et diglossie
Essais de définitions
Le terme bilinguisme renvoie à des situations de communication ou un individu ou une communauté qui utilise deux langues de façon régulière. Les définitions attribuées à ce concept sont multiples, nous retenons les suivants :
Georges MOUNIN : « Le fait pour un individu de parler indifféremment deux langues », « également coexistence de deux langues dans la même communauté, pourvu que la majorité des locuteurs soit effectivement bilingue. ».  
BLOOMFIELD : « la possession d'une compétence de locuteur natif dans deux langues ».  MACKEY : « Nous définirons le bilinguisme comme l'usage alterné de deux ou plusieurs langues par le même individu ».
1. Les types du bilinguisme
.1.1Bilinguisme individuel et social
Le bilinguisme social met l'accent sur les forces linguistiques qui existent dans une communauté ou dans un groupe ethnique. Dans le bilinguisme social, beaucoup de différences sociales dans les sociétés complexes sont liées à la langue. Le bilinguisme individuel est le produit d'un processus social et historique. Suivant MACKEY, le bilinguisme individuel peut être décrit selon les quatre caractéristiques suivantes : 
 le degré : La connaissance que l'individu possède des deux langues qu'il emploie.
 La fonction : Le rôle que ces langues jouent dans la structure globale de son comportement ou les buts visés par l'usage de ces langues. 
 L'alternance : Les conditions et la manière permettant le passage d'une langue à l'autre.  L'interférence : La condition dans laquelle l'individu bilingue arrive à maintenir les deux langues séparées.
1.2. Bilinguisme équilibré et bilinguisme dominant
Sous la dimension de la compétence linguistique de deux langues, il faut distinguer le bilinguisme équilibré du bilinguisme dominant. On entend par le bilinguisme équilibré une compétence dans les deux langues. Dans le bilinguisme dominant, la compétence dans la langue maternelle est supérieure à celle dans l'autre langue.
1.2.3. Bilinguisme composé et bilinguisme coordonné
Selon HAMERS : « Le bilingue composé est celui qui possède deux étiquettes linguistiques pour une seule représentation cognitive, alors que chez le bilingue coordonné des équivalents de traduction correspondent à des unités cognitives légèrement différentes. ». Un enfant serait un bilingue composé s'il a appris les deux langues très jeune et dans le même contexte ; alors qu'il serait de type cordonné s'il a appris la deuxième langue dans un contexte différent de celui de l'apprentissage de la première langue
1.2.4. Bilinguisme précoce
Il s'agit d'une expérience bilingue où l'enfant n'a pas atteint l'âge de maturité. Cette expérience
bilingue se manifeste au même moment que le développement général de l'enfant. Ce bilinguisme peut se subdiviser en deux catégories :
-Bilinguisme précoce simultané
se caractérise par le développement chez l'enfant de deux langues maternelles LA et LB (le cas d'un enfant de mariage mixte où les parents utilisent chacun sa langue avec l'enfant). Ce bilinguisme est le produit d'un apprentissage informel, comme dans le cas d'un enfant issu d'une famille immigrée, mais il peut être aussi le résultat d'un programme d'éducation bilingue
-Bilinguisme consécutif
La langue seconde est acquise chez l'enfant en bas âge, mais après la langue maternelle (on notera L1 pour la langue maternelle, et L2 pour la langue seconde).
1.2.5. Bilinguisme additif et bilinguisme soustractif
On peut parler de bilinguisme additif si les deux langues sont suffisamment valorisées. Dans ce cas, l'enfant est capable de développer une plus grande flexibilité cognitive par rapport à l'enfant monolingue qui n'a pas cette expérience. Au contraire, lorsque la langue maternelle est dévalorisée dans le milieu socioculturel de l'enfant, le développement cognitif de ce dernier risque d'être ralenti. Le bilinguisme dans ce sens est de type soustractif.
1.2.6. Bilinguisme biculturel et bilinguisme monoculturel
Selon HAMERS, on peut distinguer le bilingue biculturel, qui s'identifie simultanément à deux cultures, du bilingue monoculturel qui est bilingue tout en gardant sa culture seulement (L1). Un individu bilingue qui renonce à l'identité culturelle de son groupe pour adopter celle du groupe L2 est considéré comme un bilingue acculturé à L2.
2-3-La diglossie
Le concept de diglossie apparait dans la revue américaine « Word » dans un article de Charles Ferguson  en 1959 .Le concept fut alors popularisé et exploité en sociolinguistique Roidis (1985), Pernot (1987) qui le définit dans la préface de son ouvrage  Grammaire du grec moderne comme suit :
La « diglossie » ou dualité de langues est l’obstacle auquel se heurtent non seulement les étrangers qui s’initient au grec moderne, mais aussi les Grecs, dès leurs études primaires. De très bonne heure, en effet, le petit Hellène doit se familiariser, même pour la désignation des objets les plus usuels, avec des mots et des formes différents de ceux qu’il emploie journellement. (Pernot et Polack, 1918, p. 1).
Jean Psichari (1928) philosophe et écrivain français , dans ses études hellènes ( de la Grèce ancienne) , constate que deux variétés du grec coexistent dans les pratiques langagières des Grecques, le katharevoussa (variété du grec classique) et le demotiki ( variété parlée) au quotidien dans des situations ordinaires. Psichari étend, ensuite, le concept de diglossie à d’autres continent l’Asie et l’Afrique. L’extension du concept revêt un caractère raciste, lequel s’inscrit dans une politique colonialiste. S’inscrivant dans la même lignée de Psichari, Marcais (1930/131) affirme :
Il est impratique, il n’est pas raisonnable, et, en fait, il est assez rare que deux idiomes de civilisation coexistent très longtemps dans un même pays. Quand les concurrents jouissent d’un égal prestige, expriment sensiblement les mêmes choses, et les disent à peu près aussi bien l’un que l’autre, des raisons de sentiment aidant, ce gaspillage de forces peut se prolonger. Mais quand l’une des langues est celle des dirigeants, qu’elle ouvre l’accès d’une grande civilisation moderne, qu’elle est claire, que l’expression écrite et l’expression parlée de la pensée s’y rapprochent au maximum ; que l’autre est la langue des dirigés, qu’elle exprime dans ses meilleurs écrits un idéal médiéval, qu’elle est ambiguë, qu’elle revêt quand on l’écrit un autre aspect que quand on la parle, la partie est vraiment inégale : la première doit fatalement faire reculer la seconde. (Marcais, 1930-1931, p. 39)
Par opposition à ses prédécesseurs, Ferguson (1959) distingue deux types de diglossie génétiquement parentes en usage dans une communauté: variété  haute, celle de l’écrit et prestige, maitrisée par une minorité et variété basse, parlée par la majorité de la population dans les conversations de tous les jours. Pour ce Ferguson, il s’agit de fonctions complémentaires, tel est cas de l’arabe classique (Coran) et les autres formes de l’arabe. L’étude de ce sociolinguiste s’appuie sur des critères linguistiques et sociologiques selon laquelle la variété haute n’est jamais la langue d’entrée dans le langage pour l’enfant.
Ferguson donne la définition suivante :
La diglossie est une situation linguistique relativement stable dans laquelle, outre les dialectes premiers de la langue (qui peuvent comprendre un standard ou des standards régionaux), il existe une variété superposée très différente, rigoureusement codifiée (souvent plus complexe du point de vue de la grammaire ), qui est le support d’un recueil imposant et considérable de textes littéraires provenant d’une époque antérieure ou d’une communauté linguistique étrangère, qui est largement apprise par l’école, et qui est utilisée pour la plupart des textes écrits et des discours formels, mais qui n’est jamais utilisée – dans quelque segment de la société – pour une conversation ordinaire. 1
Fishman (1971), l’un des fondateurs de la sociologie du langage, étend la notion à toutes les langues en présence y compris celles non reliées génétiquement. Le projet de Fishman lit toutes les langues en contact et tente de prendre en compte les situations micro et macro sociolinguistique des situations de communication. L’étude qu’il a menée sur la communauté portoricaine, lui a permis de constater que les deux langues en présence l’espagnol et le français se distribuent selon cinq domaines : la famille, la religion, les amis, l’éducation et l’emploi. Le recours à telle langue est jugé approprié en fonction du domaine.  Fishman conçoit le bilinguisme comme diglossie et donne la définition suivante :
 « Le bilinguisme est au fond une caractéristique de l’habileté individuelle, alors que la diglossie caractérise l’attribution sociale de certaines fonctions à diverses langues ou variétés » (Fishman ,1971 :97)
-bilinguisme et diglossie : l’espagnol et le guarani au Paraguay
-Bilinguisme sans diglossie : état de transition des populations migrantes
-Diglossie sans bilinguisme : français et langues vernaculaires chez les populations rurales d’Afrique : caste inférieure de l’Inde
-ni diglossie ni bilinguisme : petites communautés linguistiques isolées et non différenciées…Néanmoins, de tels groupes, qu’il s’agisse de bandes ou de clans , sont plus théoriques que réels.(Fishman 1971 : 102)
2-4-Politique linguistique et aménagement linguistique
La politique linguistique renvoie de manière générale à l’intervention de l’Etat dans le cadre de la gestion du plurilinguisme pour promouvoir la communication et  permettre l’existence de plusieurs langues, ce qui donne lieu à deux orientations fondamentales :
La première se situe à l’intérieur d’une langue .Elle consiste à modifier l’orthographe, la prononciation ou la formation des mots, voire trouver des équivalents aux mots empruntés à d’autres langues.
La seconde consiste à gérer le statut des langues utilisées dans un Etat. La hiérarchisation des langues est tributaire de l’histoire et du choix politique. Citons comme exemple la politique linguistique au Canada (reconnaissance du français et de l’anglais comme langue officielles) , le monolinguisme en France et en Turquie. 
Plus précisément le terme « politique linguistique » renvoie aux décisions politiques applicables sur le statut des langues en présence dont l’objectif est de réguler leurs différents usages dans une société donnée. Louis Calvet (1996 : 3) donne la définition suivante : « La politique linguistique est  la détermination des grands choix en matière de relations entre langues et société  et sa  mise en pratique » est la planification .De ce fait, la planification linguistique résulte des prises de décisions d’un Etat qui possède les moyens, notamment législatifs »
Le concept de « l’aménagement linguistique »,  a été créé par Haugen (1959), pour désigner l’intervention humaine sur les rapports entre les langues, et plus particulièrement l’intervention de l’Etat en Norvège en matière de langue, laquelle consiste à redéfinir l’identité nationale après des siècles de domination .Pour (Daoust et Maurais.1987 : 24) l’aménagement linguistique est une notion encore floue en raison des différentes définitions émanant de chercheurs en sciences politiques, sociologie du langage, sociolinguistique, didactique.L’aménagement linguistique est une discipline nouvelle dont les concepts fondamentaux ne sont pas encore tous bien établis, ce qui se traduit souvent, comme c’est le cas pour la définition et la description des objectifs, par un flou terminologique. Kloss (1969) distingues deux types d’aménagements : aménagement du statut des langues par rapport à leur importance au sein d’une société donnée et aménagement du corpus, c’est –à-dire la standardisation ou la normalisation d’une langue. Pour Calvet(1979) ,
La politique linguistique
est une volonté politico-idéologique de réguler l’usage d’une langue
ce qui implique
l’aménagement linguistique
c’est une décision fondée sur une volonté politique
qui a

 une fonction symbolique                     suivie                                      une fonction pratique 

   non immédiatement                                                                          immédiatement   
	            d’une planification linguistique
			c’est-à-dire
                                                                                  
aménagement linguistique interne				aménagement linguistique externe
action sur la forme de 	la			                              action sur le statut des langues
langue                                                                                       -choix de la langue nationale
-orthographe                                                                          -organisation du plurilinguisme
-lexique                                                                                  -répartition fonctionnelle…
-formes dialectales	
                                                NORMATIVISATION					
Langage corpus planning	                            langage status planning	

L’aménagement linguistique en Algérie
Au lendemain de l’indépendance 1962, l’Etat algérien a remplacé la politique de francisation par une politique d’arabisation en vue récupérer et se réapproprier la culture et l’identité algérienne. L’Etat algérien décrète la langue arabe, langue officielle et nationale. L’arabe est enseigné dans les écoles algériennes en raison de 10 heures d’arabe pour 30 heures d’enseignement .En 1980, l’arabisation fut appliquée à l’université et, plus particulièrement pour les disciplines telles que les sciences politiques, économiques, juridiques …En 1981, une fut installé le Haut conseil de la langue nationale, chargé de suivre le processus d’arabisation.
Suite à la révolte déclenchée par les étudiants vers le fin des années 80 conduisant au multipartisme qui a permis au Front islamique du Salut de gagner les élections communales et législatives. L’arabe devient la langue obligatoire au regard de la loi numéro 91-05 du 16 janvier 1991.Cette loi impose l’usage unique la langue arabe et interdit toute langue étrangère. Selon Yasmina Cherrad et Yacine Derradji	(2004 :163) : « est considérée comme étant la plus contraignante, la plus coercitive. Le texte législatif délimite et fixe pour ainsi dire tous les domaines d’emploi réservés exclusivement à cette langue »
Selon Grandguillaume (2004), l’arabisation est devenue l’adjuvant de l’islamisation. Par ailleurs, l’arabisation des universités n’a pas été sans conséquences négatives sur l’enseignement supérieur en raison de manque de documentation en langue arabe.
En 1996, le président Abdelaziz Bouteflika nuance son positionnement par rapport aux langues en présence et déclare :
L'Algérie est un pays qui n'appartient pas à la francophonie mais nous n'avons aucune raison d'avoir une attitude figée vis-à-vis de la langue française qui nous a tant appris et qui nous a, en tout cas, ouvert la fenêtre de la culture française (Cherrad-Bencherfa et Derradji, 2004 p. 168).
Activité : (Travail en binôme)
1-Exposez la politique  linguistique en Chine, en Inde , au Canada , puis dressez un tableau de comparaison.
2-e constatez-vous ? 
3-La planification est-elle symbolique ou pratique ?
4-Faites une synthèse des politiques linguistiques dans les pays étudiés.
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